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« Quels métiers possibles après mon diplôme ? » ; « Quelles poursuites d’études après ma formation ? »  
Voilà deux questions qui préoccupent la majorité des étudiants. Vous trouverez dans cette fiche de quoi parvenir à avoir des 

premiers éléments de réponses. 
 

1 - LE DEVENIR DES PRECEDENTES PROMOTIONS : 
La plupart des Universités sont dotées d’un service, appelé souvent « Observatoire », dont la mission est de recontacter les 
jeunes diplômés, 6, 18, 30 ou 36 mois après l’obtention de leur diplôme afin de connaître leur situation professionnelle. 
L’observatoire de l’UBO met en ligne le résultat de ses enquêtes dans lesquelles vous trouverez des intitulés de postes et 
donc des indications sur des débouchés réels de votre formation. 

 Les enquêtes de l’UBO sont accessibles ici à la rubrique « Observatoire » :  
http://www.univ-brest.fr/cap-avenir/menu/Enquetes-Observatoire 
 Les liens vers les observatoires d’autres Universités :  
http://www.ove-national.education.fr/annuaire-des-ove  
 Les dossiers de l’APEC sur l’insertion des diplômés d’Université dans le privé : 

 https://jd.apec.fr/Emploi-stage/Premier-job/Quel-job-avec-mon-diplome/Les-filieres 

 

2 - LES POURSUITES D’ETUDES : 
Pour vous informer sur les poursuites d’études possibles après la validation de votre année ou de votre diplôme, vous 
disposez de nombreuses bases de données sur les formations. Parmi celles-ci : 
‐ http://diplodata.u-bourgogne.fr/index.php  (tous les diplômes universitaires : licences, masters,…) 
‐ http://www.onisep.fr/   (toutes les formations initiales en France) 
‐ https://www.trouvermonmaster.gouv.fr/ (le portail national des masters) 

 
Sachez que l’Observatoire de l’UBO effectue des enquêtes de suivi des L3 et des M1. Grâce à elles, vous pourrez savoir 
dans quelles formations on les retrouve l’année suivante. 
 

3 - QU’EN PENSENT LES EMPLOYEURS ? 
Vous pouvez également aborder la question des débouchés de votre filière en regardant du côté des entreprises, des 
associations et de la fonction publique. Les offres d’emplois1 pourront ainsi vous donner des indications sur des postes, des 
missions, des métiers que vous pourriez avoir à l’issue de votre filière. Pour cela, effectuez une recherche par mots-clés sur 
des sites tels que, par exemple :  

‐ https://www.apec.fr/  (site généraliste, postes de cadres principalement) 
‐ http://emploi.lagazettedescommunes.com/jobSearch/newSearchOffer/ (fonction publique territoriale

                                                      
1 La fiche du dossier METIERS, PROFESSIONS, EMPLOIS « S’informer grâce aux offres d’emploi » vous donnera des pistes pour exploiter les offres 
d’emploi pour votre projet 



 

 

 


